
Résolution présentée par la délégation de la 
 
République du Soudan 
 
 
Thème   Conflits et sécurité internationale 
 
Concerne  “Sauvons, Sauvez la démocratie !” 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Constatant que les démocraties sont de plus en plus menacées avec une recrudescence de 

coups d’États depuis quelques années, comme par exemple au Gabon, au Burkina 
Faso, au Niger, au Soudan même ou encore au Myanmar pour ne citer que les 
plus récents, 

 
Alarmant sur le fait qu’il y ait eu déjà 35 coups d’États tentés et/ou réussis dans le monde 

depuis les années 2010, 
 
Soulignant le manque de moyens (militaires ou financiers) dont peuvent disposer les 

gouvernements légitimes de ces pays généralement en voie de développement 
pour pouvoir se défendre seuls et repousser ces putschs, 

 
Consciente des nombreux défis que de contrer des oppresseurs et de protéger un 

gouvernement représentent,  
 
Rappelant qu’il est primordial en tant que membre de l’ONU de défendre la démocratie ainsi 

que ses valeurs coûte que coûte et de garantir une stabilité politique à tout le 
monde, 

 
 
Décide d’instaurer, par une modification de la charte des Nations Unies, le droit à une 

“Immunité suprême" à chaque gouvernement reconnu par l'ONU. Celle-ci leur 
garantirait une protection et permettrait de percevoir une aide militaire des casques 
bleus de l’ONU (si jugé nécessaire uniquement) pour pouvoir neutraliser un 
éventuel coup d’État. La décision de légitimité et de nécessité d’aide militaire de 
l’ONU à un gouvernement serait prise par les juges de la Cour internationale de 
justice lors d’une réunion extraordinaire en interne. Contrairement au Conseil de 
sécurité, cela assurerait une objectivité totale ne pouvant pas être entravée par les 
droits de véto ainsi que les positions politiques des délégations y siégeant.  

 
 

 
Le texte français fait foi 
 
 


